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ARS/DOS –Pôle Ressources Humaines en Santé 
13 rue du Landy – 93200 Saint-Denis 
Tél : 01.44.02.00.00              
www.iledefrance.ars.sante.fr 

 

         
 

 
 
Service émetteur :  
DOS/Pôle Ressources humaines en santé 
Département du personnel non médical  

 
 
 

ARRETE N° DOS – 2022-3951 
 

Fixant la composition des membres du conseil Technique 
de l’Ecole de Puéricultrices 

Vyv3 Ile-De-France 
26 Boulevard Brune 75014 Paris 

Année 2022/2023 
 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret n° 47-1544 du 13 août 1947 modifié instituant un diplôme d’Etat de 
puériculture ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
Vu l’arrêté du 13 juillet 1983 relatif au diplôme d’Etat de puéricultrice ; 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité, au diplôme d’Etat de puéricultrice 
et au fonctionnement des écoles ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2022/066 du 26 juillet 2022 portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1 : La composition du conseil technique de l’Ecole de Puéricultrices de Vyv3 Ile de 
France, 26 Boulevard Brune, 75014 Paris est fixée, comme suit : 
 

- Président : 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, ou son 
représentant. 
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- La Directrice de l’école :  
Madame Emilie CHOLLET, Directrice de l’Ecole de puériculture Vyv3 Ile-De-
France 26 Boulevard Brune 75014 Paris 

 
 
 

- Le Professeur d’université, praticien hospitalier de pédiatrie ou le médecin 
qualifié spécialiste en pédiatrie :  

 
         Titulaire : 

Monsieur Jean-Pierre HUGOT, Professeur de pédiatrie de l’université de Paris 
Diderot, Chef de service à l’Hôpital Robert Debré à Paris (75) 

 
 
          Suppléant(e) : 

Monsieur Albert FAYE, Pédiatre, Chef de service à l’hôpital Robert 
Debré à Paris (75) 

 
                 
 
- Deux représentants de l’organisme gestionnaire dont un infirmier général pour 

les écoles à gestion hospitalière publique :  
 

 Titulaire : 
Monsieur Alexis VIGUIER, Responsable de la filière Enseignement Vyv3 IDF, 
167 rue Raymond Losserand 75014 Paris  
 
 

    Suppléant(e) : 
 

 
Titulaire : 
Monsieur Henri-Pierre DUPAYRAT, Coordinateur de soins de l’Hôpital Sainte 
Marie à Paris (75) 

 
 

             Suppléant(e) : 
  

 
 

- Deux représentants des enseignants de l’école dont un médecin qualifié 
spécialiste en pédiatrie et une puéricultrice, monitrice de l’école, élus par leurs 
pairs : 

 
 Titulaire : 

Madame EL HADGE, Médecin en pédiatrie de l’Hôpital Robert Debré, 
intervenante vacataire de l’Ecole de puériculture Vyv3 IDF, 26 BD Brune 75014 
Paris 

    
 
    Suppléant(e) : 
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 Titulaire : 
Madame Sandrine HUNEAU-CHARLIER, Infirmière puéricultrice cadre de 
santé, formatrice dans l’Ecole de puériculture Vyv3 IDF, 26 BD Brune 75014 
Paris 

 
 
             Suppléant(e) : 

Madame ANNE METIVET, Infirmière puéricultrice cadre de santé, 
formatrice dans l’Ecole de puériculture Vyv3 IDF, 26 BD Brune 75014 
Paris 

 
  
 

- Deux Puéricultrices exerçant des fonctions d’encadrement dans des 
établissements accueillant des élèves en stage dont une du secteur hospitalier 
et une du secteur extrahospitalier :  

 
 Secteur hospitalier : 
 

   Titulaire : 
Madame Françoise GINOT, Coordinatrice des stages sur le département de 
l'Essonne, PMI site de Sainte Geneviève des Bois (91). 

 
 
          Suppléant(e) : 

Madame, Virginie TRILOFF, Puéricultrice cadre de santé, Pédiatrie 
générale Hôpital Necker, Paris (75) 

 
 
 

 Secteur extra-hospitalier : 
   
   Titulaire : 

Madame Annick ROSE, Puéricultrice Cadre de santé, Directrice crèche 
collective Direction des familles et de la petite enfance, 4 rue Littré 75006 Paris 

 
 
          Suppléant(e) : 

Madame Béatrice BOUABDALLAH, Puéricultrice cadre de santé, PMI 
Montrouge (92) 

   
 
 

- Deux représentants des élèves élus par leurs pairs :  
 

 Titulaires : 
 Madame Carole THOMAS, Etudiante puéricultrice promotion 2022-2023 

  Madame Inès BLANCHARD, Etudiante puéricultrice promotion 2022-2023 
 
 
             Suppléants(es) : 

Madame Céline ANTUNES, Etudiante puéricultrice promotion 2022-
2023 

             Madame Line ETIENNE, Etudiante puéricultrice promotion 2022-2023 
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Article 2 : Tout arrêté antérieur relatif au conseil technique de l’Ecole de Puéricultrices de 
Vyv3 Ile de France est abrogé. 

 
 

Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif 
compétent dans les deux mois suivant sa notification et à l’égard des tiers dans les deux mois 
suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-
France. 

 
    

    Fait à Saint-Denis, le 03 octobre 2022 
 
     Pour l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, 

La Directrice du pôle ressources humaines en santé  
  
      

      
      
 
     Laure WALLON 
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